






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE PARAGRELE 69 

 

ET 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

MORNANTAIS 

 
 

lmarchal
Zone de texte 
PUBLIE LE 30 JANVIER 2026
RENAUD PFEFFER, PRESIDENT



 

 

 

S
i
è

g
e 

Entre : 
 

PARAGRELE 69 
18 Avenue des Monts d’Or - 69890 LA TOUR DE SALVAGNY, 

SIRET 851 941 179 00018 
Représentée par Monsieur Vincent PESTRE, Président 

Ci-dessous nommé PARAGRELE 69 

d’une part, 
Et : 

 
La Communauté de communes du pays mornantais 

50 avenue du Pays Mornantais – 69440 MORNANT 
Représentée par Monsieur Renaud PFEFFER, Président ou son délégataire 

Ci-dessous nommé COPAMO 
d'autre part. 

Il est convenu ce qui suit, 
 
Article 1 : Objet  

 

La présente convention a pour objet de définir le partenariat entre PARAGRELE 69 et la COPAMO, 

dans le cadre du fonctionnement du dispositif de lutte contre la grêle mis en place sur le territoire 

du Pays Mornantais. 

 

 

Article 2 : Engagements de PARAGRELE 69 

 

Une convention constitutive de groupement de commandes relative à la mise en place du 

système de détection et de lutte contre la grêle a été conclue le 18 février 2019 entre la CCVL, 

la Communauté de Communes de la Vallée du Garon (CCVG), la Communauté de Communes du 

Pays de l'Arbresle (CCPA), la Communauté de Communes du Pays Mornantais (COPAMO), la 

Communauté de Communes du Pays de l'Ozon (CCPO), la Communauté d'agglomération de 

l'Ouest Rhodanien (COR) et la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais (CCMDL).  

 

L’avenant n° 1 à cette convention conclue le 31 décembre 2019 précise que les biens matériels 

et immatériels acquis dans le cadre du marché de mise en place du système de détection et de 

lutte contre la grêle, attribué au groupement dont la société Selerys est mandataire sont la 

propriété des membres du groupement de commande. Il précise également que la mise à 

disposition du bien à l’association Paragrêle 69 est réglée par la convention du 5 juin 2019. 

 

PARAGRELE 69 s’engage sur la prestation suivante, sur le territoire de la COPAMO à : 

 

- Assurer le bon fonctionnement opérationnel du système de détection des cellules et fronts 

orageux : 

* s’assurer que le système de détection des orages, basé sur l’utilisation de 2 radars 

Qwatmos, situés à ce jour sur les communes de Bessenay et Rontalon, soit bien 

fonctionnel et exploitable par les tireurs.  

* assurer à chaque poste un accès au système de détection, via l’application 

Skydetect. 

 

- Assurer le bon fonctionnement opérationnel du système de lutte contre la grêle : 

* s’assurer de la cohérence du réseau de postes de tir sur le territoire de la Copamo, 

tant au niveau de la densité et de la localisation géographique de ces postes, que 

du nombre de tireurs, afin de permettre un fonctionnement optimal de la lutte. 

 

* fournir les moyens matériels, sous réserve de disponibilités auprès du fournisseur, 

à chaque poste de tir, pour assurer les tirs de ballons qui permettent la lutte : 

lanceur Laïco, ballons, torches hygroscopiques. 

 

- Fournir un bilan départemental global, technique et financier, de l’année, éventuellement 

par séquence orageuse en cas d’épisodes grêligènes majeurs.   
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Article 3 : Engagements de la Communauté de Communes du Pays Mornantais 

 

En contrepartie des engagements de PARAGRELE 69, la COPAMO s’engage : 

 

▪ à verser à PARAGRELE 69, une participation financière équivalente à 0.8 € par habitant du 

territoire de la Copamo, soit un montant de 23 957.60 €. 

 

 

Article 4 – Modalités de règlement 

 

La participation sera versée en une seule fois et en totalité par la COPAMO, au plus tard le 

15 novembre 2026. 
 

 

Article 5 – Durée de la convention 

 

La présente convention est conclue pour l’année 2026. 

 

 

Fait en double exemplaire à La Tour de Salvagny, le ….. 2026. 

 

 

 

Le Président de PARAGRELE 69 

Vincent PESTRE, 

 

 

Le Président de la Communauté de 

communes du Pays Mornantais 

Renaud PFEFFER, 

pour le Président et par délégation 

Marc COSTE 

Vice-président délégué 

à l’Aménagement du Territoire, 

à la Transition Écologique,  

à la Mobilité et au Tourisme 

 

 

 

     

 

 

 

  

 


